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COMMISSION EUROPEENNE
DIRECTION GÉNÉRALE
PERSONNEL ET ADMINISTRATION
Direction B - Statut : politique, gestion et conseil
Recours

_ „ . 01 -10- 2008Bruxelles, le
ADMIN.B.2 - MB/ta - D(08)/20622

NOTE A L'ATTENTION DE M. FRANÇOIS WILLEKENS
CHEF DE L'UNITE PMO.8

Objet : Affaire F-44/05 - Guido STRACK / Commission

Veuillez trouver, ci-joint, l'arrêt du Tribunal de la fonction publique du
25 septembre 2008 relatif à l'affaire en objet. Dans cet arrêt, la Commission est
condamnée à verser au requérant la somme de 2 000 euros à titre de dommages et
intérêts.

Dès lors, je vous saurais gré de bien vouloir donner suite à l'arrêt du Tribunal en
question et procéder au versement de la somme mentionnée, sur le compte bancaire
figurant sur le bulletin de pension de M. STRACK.

Massîmo BABICH
Ch/éf d'unité f.f.
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Annexe : Arrêt du Tribunal du 25 septembre 2008 (affaire F-44/05)

Ce : M. W. Cosentino (PMO.8)
MM. G. Berscheid, H. Kraemer (SJ)
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